


Vu la requête ci-annexée et les pièces jointes, déposées au greffe du tribunal de céans le 4 novembre 
2025 par: 

1. COLUMBIA PICTURES INDUSTRIES, INC., dont le siège social est établi à 10202
West Washington Boulevard, Culver City CA 90232, USA (numéro d'entreprise 2139012);

2. DISNEY ENTERPRISES, INC., dont le siège social est établi à C/O Corporation Service
Company, 251 Little Falls Drive, Wilmington, New Castle, Delaware, 19808 (2108647), et
le siège exploitation à 500 S Buena Vista Street Burbank, CA 91521-0001 USA;

3. NETFLIX US, LLC, dont le siege social est établi à C/O Corporation Trust Center, 1209
Orange Street, Wilmington, DE 19801 USA (6102091) et le siège exploitation à 5808
Sunset Blvd., Los Angeles, CA 90028 USA,

4. PARAMOUNT PICTURES CORPORATION, dont le siège social est établi C/O
Corporation Service Company, 251 Little falls Drive, Wilmington, New Castle, Delaware,
19808 (numéro d'entreprise 647106) et le siège exploitation à 5555 Melrose Avenue Los
Angeles, CA 9003 8 USA

5. UNIVERSAL CITY STUDIOS PRODUCTION LLLP, dont le siège social est établi à
C/O Enterprise Corporate Services LLC, 1201 N. Market Street, Suite 1000, Wilmington,
New Castle, DE 19801 USA (numéro d'entreprise 3478994) et le siège d'exploitation à 100
Universal City Plaza Universal City, CA 91608 USA

6. WARNER BROS. ENTERTAINMENT INC., dont le siège social est établi à C/O
Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, DE 19801 USA (numéro
d'entreprise 3578617) et le siège d'exploitation à 4000 Warner Boulevard Burbank, CA
91522 USA,

7. APPLE VIDEO PROGRAMMING LLC, dont le siège social est établi à C/O Corporation
Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, DE 19801 USA (numéro d'entreprise
6867741) et le siège d'exploitation à 8600 Hayden Place, Culver City, CA 90232, USA,

élisant domicile au cabinet de leurs conseils,

ci-après, « les requérantes »,

[...]

*** 

Vu les dispositions de la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi des langues en matière judiciaire ; 

Vu les articles XVII.34/1. et suivants du Code de droit économique ; 

Vu la requête et les pièces déposées le 4 novembre 2025 ; 

*** 
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s'assurer de la mise en œuvre effective des mesures par les inte1médiaires : le Service veille 
à ce que les intermédiaires appliquent les mesures ordonnées de manière conforme aux 
prescriptions de l'ordonnance et aux modalités d'application déterminées. Il assure 
également un suivi attentif afin de détecter d'éventuelles défaillances dans cette mise en 
œuvre et d'y remédier rapidement, évitant ainsi tout retard ou inadéquation susceptible de 
compromettre l'efficacité des mesures prises. 
surveiller l'impact des actions mises en place, le cas échéant en collaboration avec les 
intermédiaires et les requérantes. 

Cette implication du Service garantira une application efficiente et proportionnée des mesures 
ordonnées, assurant que les mesures soient adaptées aux réalités des violations aux droits d'auteur 
commises. PAR CES MOTIFS, 
Nous, [...] président ff du tribunal de l'entreprise francophone de Bruxelles, assistée de [...], 
greffier, 

Statuant sur pièces ; 

Disons la requête recevable et fondée, et par conséquent : 

Constatons que les noms de domaine identifiés en Annexe 1, appelés « les sites cibles», 
pointent vers et donnent ou facilitent l'accès à des sites Internet par lesquels il est porté 
atteinte aux droits d'auteur des requérantes, plus spécifiquement leur droit de 
communication au public et de reproduction sur des œuvres de leur répertoire ; 

Constatons que les services des F AI visés au point 16 de la présente ordonnance sont 
utilisés par des tiers pour porter atteinte à des droits d'auteur attachés aux œuvres du 
répertoire des requérantes, via les sites cibles ; 

Ordonnons aux F AI visés au point 16 de la présente ordonnance, en leur qualité 
d'intermédiaire au sens de l'article XVII.34 CDE de: 

1. mettre en œuvre, à leurs propres frais, dans le cadre de leurs systèmes de résolution
de noms de domaine, des mesures de nature à empêcher l'accès, depuis le te1Titoire
belge,
• aux sites cibles, et plus particulièrement aux noms de domaines listés à l'Annexe

1,
• mais également aux sites de redirection, sites miroir ou, conformément aux

conditions posées à l'Annexe 2, sites copycats,
o qui leur seront ultérieurement notifiés par le Service et/ou les requérantes,

dans le cadre des mises à jour régulières de mesures de blocage,
o et pour lesquels les requérantes s'engagent à ne solliciter le blocage que

de sites internet qui satisfont aux critères cumulatifs suivants:
1. ils sont, comme les sites cibles, structurellement dédiés à la

contrefaçon de masse de contenu audiovisuel ;
2. ils offrent, notamment, du contenu sur lequel les requérantes

possèdent des droits exclusifs ;
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e Prenons acte du caractère confidentiel de l'Annexe 2 (a et b). En conséquence, ne 
l'annexons pas à la présente ordonnance mais laissons le soin aux requérantes de la diffuser 
à qui de droit ; 

• Délaissons solidairement aux requérantes la charge de leurs dépens, dont les frais de mise au
rôle de 165 €;

• Déclarons la présente ordonnance exécutoire sur minute.

Fait en notre cabinet au tribunal de l'entreprise francophone de Bruxelles, boulevard de Waterloo 70 
à 1000 Bruxelles, le 12 novembre 2025. 

Le greffier Le président ff, 

1 
1. [...]
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